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Avant-propos 

Lôobjet du pr®sent Manuel est dôaccro´tre le niveau de sensibilisation des v®rificateurs fiscaux au 

blanchiment de capitaux. Il sôagit dôun guide pour lôidentification du blanchiment lors dôun contr¹le fiscal 

normal. Ce Manuel décrit également les ressources et les outils permettant de détecter et de prévenir 

efficacement le blanchiment. Bien que nôexposant pas en d®tail les m®thodes dôenqu°te criminelle, il 

examine la nature et le contexte des activités de blanchiment de manière à mieux faire comprendre aux 

vérificateurs fiscaux comment leur contribution peut aider les enquêteurs à lutter contre le blanchiment.  

Chaque administration fiscale peut adapter le Manuel aux conditions propres à son pays et tenir 

compte du rôle particulier ï variant dôun £tat ¨ lôautre ï quôelle assume concernant le signalement des 

opérations inhabituelles ou suspectes, la réception de rapports visant des opérations suspectes et les 

enquêtes pour infraction de blanchiment de capitaux. Afin de faciliter cette adaptation, les passages clés du 

manuel sont accompagn®s dôune rubrique destinée à insérer des informations tenant compte des conditions 

propres au pays concerné. 

Lôobjet du présent manuel est de sensibiliser davantage les vérificateurs fiscaux aux implications 

possibles des op®rations ou activit®s li®es au blanchiment dôargent et aux infractions fiscales. Le Manuel 

nôest pas cens® remplacer les mesures et proc®dures nationales. 

Ce manuel est disponible sur le site internet www.oecd.org/ctp/taxcrimes. Des versions dans dôautres 

langues seront  aussi disponibles ici. 

http://www.oecd.org/ctp/taxcrimes
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Introduction  

Lutte contre la criminalité  

Traditionnellement, la lutte contre la criminalité consiste surtout à élucider les affaires criminelles. 

Cependant, depuis les années 1990, les organismes impliqués dans cette lutte essaient également de 

dissuader les d®linquants en accordant davantage dôattention ¨ la confiscation des produits du crime. Et 

plus r®cemment, avec lôintroduction de lôobligation ï pour le secteur réglementé ï de déclarer les 

opérations inhabituelles ou suspectes, les mouvements de capitaux ou de biens font fr®quemment lôobjet 

dôune enqu°te avant m°me quôune infraction p®nale nôait ®t® d®tect®e. 

Pourquoi les criminels ont besoin de blanchir des capitaux 

Une personne ayant commis une infraction pénale essaie dans un premier temps de faire en sorte que 

ses m®faits passent inaper­us aux yeux de lôadministration fiscale, de la police et/ou des autorit®s 

r®pressives. ê supposer que lôint®ress® soit arr°t® ou impos® sur les produits du crime, il tentera dô®viter 

que la procédure pénale ®tablisse lôorigine desdits produits et aboutisse ¨ leur confiscation.  

Lorsquôun criminel veut d®penser les produits de son crime, il est confront® ¨ un dilemme : comment 

d®penser ou investir de grosses sommes dôargent sans pouvoir justifier dôune source légitime de revenus, 

ce qui risque dôattirer lôattention du v®rificateur fiscal. Par ailleurs, la capacit® du criminel ¨ d®penser des 

esp¯ces pour acqu®rir et utiliser des biens de grande valeur ou des investissements risque dôattirer 

lôattention des autorit®s r®pressives. Lôadministration fiscale peut alors proc®der ¨ un contr¹le et ¨ un 

redressement, tandis que les autorités répressives peuvent ouvrir une enquête criminelle visant à établir 

lôorigine des capitaux. 

Afin de pouvoir dépenser ouvertement de lôargent, le criminel sôefforce de faire en sorte quôil nôy ait 

pas de lien direct entre les produits de son crime et ses véritables activités illégales. Il peut en outre tenter 

dôinventer une explication plausible de nature ¨ conf®rer une origine apparemment licite aux capitaux en sa 

possession. Ce faisant, le criminel tente de « blanchir » les produits de son crime avant de les dépenser ou 

de les investir dans lô®conomie l®gale. 
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Blanchiment de capitaux 

Définition  

Le Groupe dôaction financi¯re (GAFI) est un organe intergouvernemental dont la mission est 

dô®laborer et de promouvoir des politiques de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme. Il fixe des normes internationales en matière de réglementation anti-blanchiment et surveille 

leur application. Le GAFI définit « le blanchiment de capitaux » comme le traitement de produits du crime 

visant à dissimuler leur origine illégale, de manière à légitimer des biens mal acquis. 

 

 

 

 

Pourquoi lutter contre le blanchiment de capitaux ? 

Les criminels accumulent dô®normes sommes dôargent dans le cadre dôinfractions p®nales telles que le 

trafic de stup®fiants, la traite dô°tres humains, le vol, la fraude ¨ lôinvestissement, lôextorsion, la corruption, 

le détournement de fonds et la fraude fiscale. Le blanchiment de capitaux fait peser une grave menace sur 

lô®conomie l®gale et affecte lôint®grit® des institutions financi¯res. Il modifie ®galement le pouvoir 

®conomique dans certains secteurs. Si rien nôest fait pour le combattre, il corrompra la société dans son 

ensemble. Lutter contre le blanchiment de capitaux sert plusieurs objectifs. 
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Importance sociale 

Les infractions pénales causent des dommages tangibles et intangibles à des tiers, à des individus et à 

la société dans son ensemble. Le blanchiment de capitaux peut se traduire par une diminution de la 

confiance du public dans certaines professions telles que les avocats, les comptables et les notaires ou dans 

certains secteurs ®conomiques tels que lôimmobilier, lôh¹tellerie, les banques et les autres institutions 

financi¯res. Lôinvestissement des produits du crime peut ®galement fausser la concurrence entre les 

entreprises ou les entrepreneurs. Le blanchiment permet aux d®linquants dôengager, poursuivre et 

développer des activités dans des secteurs l®gitimes de lô®conomie. Il peut faire croire que le crime paie et 

encourager ®galement les jeunes venant dôembrasser une carri¯re criminelle.  

Pour identifier les infractions fiscales 

Des opérations inhabituelles peuvent être une indication de la commission ant®rieure dôinfractions 

fiscales et aboutir ¨ lôidentification des personnes impliqu®es.  

Pour identifier dôautres infractions et auteurs dôinfractions 

Imposer uniquement le revenu des auteurs dôinfractions p®nales conform®ment ¨ la l®gislation fiscale 

nôaboutit pas ¨ lôidentification dôaffaires potentielles de blanchiment de capitaux. Cela ne met fin ni ¨ la 

commission, ni ¨ la profitabilit® des actes criminels. La d®tection dôop®rations inhabituelles peut contribuer 

à identifier les criminels et leurs activit®s ill®gales. Le partage dôinformations avec les autorit®s r®pressives 

peut conduire ¨ lôouverture dôune enqu°te criminelle. 

Pour localiser et confisquer les avoirs criminels 

Lôidentification dôop®rations inhabituelles peut renseigner sur un mouvement de fonds ou la 

conversion des produits du crime blanchis en avoirs tels que des biens immeubles, des véhicules à moteur, 

des yachts et des comptes bancaires. De tels renseignements sont de nature à aider les services répressifs à 

saisir ces avoirs dans le cadre dôune enqu°te criminelle.  

Cadre légal  

Dans la grande majorit® des pays, la lutte contre le blanchiment de capitaux sôinscrit dans un cadre 

légal érigeant cette pratique en une infraction pénale distincte définie par le Code pénal, lequel énumère les 

activités liées aux produits du crime qui sont illégales et les infractions couvertes concernées (considérées 

comme des « infractions principales aux fins du blanchiment de capitaux »). Les infractions principales 

peuvent être définies comme toutes les infractions mentionnées dans le Code pénal ou se limiter « aux 

infractions pénales graves è sp®cifiquement mentionn®es dans lôarticle relatif au blanchiment de capitaux.  

Selon les pays, la législation peut considérer ou pas les infractions fiscales comme des infractions 

principales sous lôangle du blanchiment de capitaux. En dôautres termes, les op®rations portant sur des 

capitaux provenant uniquement dôune infraction fiscale (par exemple des ventes non d®clar®es) risquent de 

ne pas être considérées comme des infractions de blanchiment. On ne saurait en conclure que les 

administrations fiscales des pays concernés sont privées de tout rôle dans la lutte contre le blanchiment de 

capitaux. Lôargent provenant des activit®s criminelles d®crites comme des infractions principales peut 

encore être identifié par le vérificateur fiscal et cela peut avoir des conséquences fiscales. 

 

Il conviendrait dô®valuer lôopportunit® de lôinsertion, ¨ cet emplacement, dôinformations tenant 

compte des conditions propres au pays concerné. 

Processus de blanchiment de capitaux 

Lôobjectif des personnes fraudant le fisc et de celles impliqu®es dans un large ®ventail dôactivit®s 

criminelles est de dissimuler la source des avoirs et de transformer ç lôargent sale è (le ç laver ») en une 
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forme rendant difficile la reconstitution de ses origines, en le plaçant par exemple sur des comptes 

bancaires ou en acquérant des avoirs ï tels que des biens immeubles, des primes dôassurances et autres ï 

qui pourront être utilisés ultérieurement sans faire na´tre les soup­ons. Que lôinfraction soit une fraude 

fiscale ou associ®e au trafic de stup®fiants ou dôarmes, ¨ la corruption ou ¨ lôune des nombreuses autres 

activit®s criminelles, on sôaccorde g®n®ralement ¨ penser que le processus de base utilisé par les 

blanchisseurs pour transformer des produits illicites en des capitaux ou des avoirs apparemment licites 

comprend trois phases : le placement, lôempilage et lôint®gration. Lôint®gration peut elle m°me °tre 

subdivisée en deux phases : la justification et lôinvestissement. 

Placement 

Le but à ce stade est de déposer les produits du crime, généralement des espèces, sur un compte 

bancaire dans le pays ou ¨ lô®tranger. ê cette fin, les esp¯ces peuvent °tre ®chang®es contre des objets de 

valeur tels que des produits du commerce, des diamants, des lingots dôor ou des ch¯ques. Elles peuvent 

®galement °tre chang®es dans dôautres devises ou en plus grosses coupures et/ou r®parties en sommes plus 

petites afin dô°tre transport®s plus facilement par des passeurs de fonds. Les espèces ou autres objets de 

valeur peuvent °tre transport®s ¨ lô®tranger, loin du pays o½ lôinfraction a ®t® commise, dans le pays de 

résidence du criminel ou bien dans un pays spécifique dans lequel leur dépôt et/ou leur investissement ne 

posera pas de difficultés. Le transport peut être assuré par voiture, par avion (passager ou fret) ou bien en 

recourant à un système bancaire clandestin. Pour tous ces actes, les criminels peuvent faire appel à des 

personnes tierces (physiques ou morales). Lôargent d®coulant dôune fraude ï notamment dôune fraude 

fiscale ou dôune fraude ¨ lôinvestissement ï peut facilement être conservé sur un compte bancaire, puis 

faire lôobjet de virements ®lectroniques. Tous les produits du crime ne rev°tent pas la forme dôesp¯ces ou 

m°me dôargent. Les biens vol®s peuvent °tre ®chang®s contre dôautres objets de valeur. 

Empilage 

Le but ¨ ce stade est de dissimuler lôorigine criminelle des produits. Par cons®quent, les capitaux 

peuvent être transférés et répartis fréquemment entre des comptes bancaires, des pays et des personnes 

physiques et/ou morales. Lôargent peut ®galement °tre retir® en esp¯ces et d®pos® sur des comptes 

bancaires ouverts dans dôautres banques. Il est courant dôouvrir des comptes, au nom de soci®tés offshore, 

dans des pays dot®s dôune l®gislation prot®geant strictement le secret bancaire. 

Intégration : justification 

Le but à ce stade est de conférer une origine apparemment légale aux produits du crime. Pour y 

parvenir, plusieurs moyens peuvent être utilisés : 

Á commercer avec soi-même (inventer des sources de revenus, des plus values et/ou des prêts 

fictifs) ; 

Á dissimuler lôidentit® du v®ritable propri®taire des avoirs ;  

Á utiliser les produits du crime pour effectuer des opérations avec des tiers. 

Le blanchisseur conf¯re une origine apparemment l®gale aux capitaux gr©ce au montage dôop®rations 

fictives (factures, documents comptables et contrats), en recourant à des documents faux ou contrefaits tels 

que des factures, des rapports, des contrats, des accords, des actes, ainsi que des déclarations écrites ou 

orales. Les méthodes les plus courantes de justification sont : 

Á le montage dôun pr°t fictif : pr°t ¨ soi-même ou crédit adossé ; 

Á lôinvention dôune plus-value : achats et ventes de biens immeubles et autres biens, gains au 

casino, gros lot à la loterie, héritage, etc. ; 

Á la dissimulation de lôidentit® du propri®taire r®el des avoirs et des int®r°ts dans une entreprise 
(dans le cadre dôun montage avec des personnes morales ®trang¯res, par exemple en d®clarant 

une société offshore ou un proche comme propriétaire officiel) ; 

Á la manipulation des prix (sur- et sous-facturation) ; 
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Á la manipulation du chiffre dôaffaires ou des ventes par le biais dôune confusion entre sources de 
revenu illicites et licites. 

Intégration : investissement 

Le but pour le criminel ¨ ce stade ultime est dôutiliser les produits du crime ¨ son avantage. Les 

esp¯ces ou lôargent ®lectronique peuvent °tre utilis®s pour : 

Á conservation : numéraire à disposition ; 

Á consommation : dépenses journalières, train de vie, bijoux, véhicules à moteur, yachts, objets 

dôart ;  

Á investissement : comptes bancaires, biens immeubles, actions, obligations, créances, 

financement dôactivit®s industrielles ou commerciales l®gales ou ill®gales. 

Le criminel peut éprouver le d®sir dô®taler sa fortune et son style de vie fastueux en acqu®rant des ç 

signes extérieurs de richesse » tels que des demeures somptueuses, des véhicules à moteur, des bateaux, 

des bijoux, etc. Il tente de blanchir les produits de ses crimes en les utilisant pour payer ses nouvelles 

acquisitions, afin de ne pas °tre d®tect® par lôadministration fiscale ou les autorit®s r®pressives. 

Tendances du blanchiment de capitaux 

Les méthodes traditionnelles de blanchiment de capitaux font appel à des transactions commerciales 

réalisées en espèces, pratique qui reste très répandue. Cependant, les criminels continuent à chercher des 

méthodes innovantes pour exploiter les faiblesses des systèmes financiers et tenter de conserver un temps 

dôavance sur les enqu°teurs. Lôimmobilier, les pr°ts et le commerce constituent pour les blanchisseurs des 

secteurs de prédilection à la fois pour blanchir les produits du crime et pour frauder le fisc. Ces pratiques 

sont décrites plus bas. Le recours à des cartes de crédit délivrées par des banques offshore augmente et on 

peut sôattendre ¨ ce que les criminels explorent les vuln®rabilit®s des produits bas®s sur les nouvelles 

technologies comme lôargent ®lectronique ou bien le commerce ou les jeux de hasard sur Internet. 
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Rôle des vérificateurs fiscaux 

Introduction  

Le r¹le du v®rificateur fiscal dans le contr¹le des livres et comptes dôun contribuable pour la 

détermination de lôimp¹t, le place dans une position unique pour identifier non seulement les infractions 

fiscales, mais également le blanchiment de capitaux et dôautres d®lits financiers. Le v®rificateur fiscal peut 

aider à lutter contre le blanchiment de capitaux en identifiant et en déclarant les opérations inhabituelles ou 

suspectes, conformément au droit et à la pratique de son pays. Le présent Manuel est un outil conçu pour 

permettre au v®rificateur fiscal de d®tecter les cas de blanchiment, mais lôidentification dôindicateurs de 

blanchiment dans une affaire peut aussi permettre parfois de déceler une fraude fiscale commise 

antérieurement. 

Sensibiliser pour mieux comprendre 

Le v®rificateur fiscal est souvent bien plac® pour identifier les premiers signes dôun blanchiment de 

capitaux ou dôune infraction fiscale ®ventuels. G®n®ralement, sa formation intellectuelle et professionnelle 

lui permet de détecter les opérations suspectes. Le présent Manuel a pour objet de sensibiliser davantage 

les vérificateurs fiscaux aux implications possibles des opérations ou des activités liées au blanchiment de 

capitaux et aux infractions fiscales, mais il nôest pas cens® remplacer les mesures et proc®dures nationales. 

Le v®rificateur fiscal sôacquittera en effet de ses obligations conform®ment aux mesures et proc®dures en 

vigueur dans son pays.  

Le vérificateur fiscal doit être conscient de la nécessit® de distinguer entre lôapparence et la r®alit®. Il 

convient notamment dôop®rer les distinctions suivantes : 

Á  fait : un événement ou un acte dont la réalité est établie ; 

Á assertion : une opinion rev°tant la forme dôune d®claration ou dôun document tel quôune 

facture, un contrat de prêt, un titre, une déclaration de revenus, etc. ; 

Á hypothèse : une présomption ou une supposition ;  

Á conclusion : une déduction fondée sur des faits ou des assertions. 

Trier lôinformation disponible de cette mani¯re peut aider le vérificateur fiscal à éviter les conclusions 

bas®es sur des assertions ou des hypoth¯ses et non sur des faits v®rifi®s. Lôoutil le plus important est donc 

la facult® de faire montre dôun esprit critique : 

Á évaluer les assertions ;  

Á remettre en question et disséquer ses propres hypothèses ;  

Á tirer des conclusions basées sur la connaissance des techniques utilisées par les blanchisseurs et 

les auteurs dôinfractions fiscales. 

Importance de la détection des opérations inhabituelles 

Les produits dôun crime peuvent devenir apparents au vérificateur fiscal. Cette visibilité est liée : 

Á aux mouvements de fonds en espèces tels que le transport, le change, le dépôt ou la dépense ; 
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Á ¨ lôutilisation des typologies connues de blanchiment de capitaux
1
 ; 

Á ¨ lôaccroissement des revenus et/ou à des plus-values ; 

Á ¨ la possession dôobjets inhabituels (par exemple des îuvres dôart ou des v®hicules tr¯s chers), 
à des modalités de prêts inhabituelles et à une prospérité disproportionnée aux revenus 

l®gitimes de lôint®ress®. 
 

La d®tection dôargent ç sale » se concentre principalement sur les opérations inhabituelles indiquant 

une possibilit® de blanchiment de capitaux. Lôadjectif ç inhabituel è signifie quôune op®ration diff¯re des 

normes en vigueur dans un secteur particulier ou sô®carte des habitudes dôun individu, compte tenu de son 

passé, de ses activités normales ou de ses revenus déclarés. Toute déviation par rapport à la conduite 

normale escomptée peut indiquer un risque. Plus cette déviation est grande et plus les situations 

inhabituelles se multiplient, plus le risque de blanchiment de capitaux est important. Dans ce cas, une 

®valuation ult®rieure sôimpose. 

En général, les opérations inhabituelles présentent certaines caractéristiques. En effet, le processus de 

blanchiment de capitaux doit rendre possible la dissimulation de lôorigine illicite des capitaux et justifier le 

mouvement de fonds, ainsi que la possession dôesp¯ces ou dôavoirs d®coulant de celui-ci. Les 

caract®ristiques suivantes sont des indications dôune infraction potentielle de blanchiment de capitaux : 

Á lôorigine des fonds nôest pas claire ;  

Á lôidentit® des parties nôest pas claire ;  

Á lôop®ration ne correspond pas aux ant®c®dents ou aux revenus licites de lôint®ress® ;  

Á lôop®ration nôa aucune explication ®conomique ou logique. 

Pour identifier les opérations inhabituelles, ces caractéristiques générales sont transformées en 

indicateurs de blanchiment de capitaux : 

Á indicateurs de blanchiment de capitaux concernant les personnes physiques ; 

Á examen de la déclaration de revenus et indicateurs préalables au contrôle ; 

Á indicateurs découverts lors du contrôle ; 

Á indicateurs sp®cifiques au secteur de lôimmobilier ; 

Á indicateurs spécifiques aux espèces ; 

Á indicateurs spécifiques au commerce international ; 

Á indicateurs spécifiques aux prêts ; 

Á indicateurs spécifiques aux prestataires de services professionnels. 

Déclaration des opérations inhabituelles 

Lôobligation de d®claration des op®rations inhabituelles par le v®rificateur fiscal diff¯re selon les 

juridictions, de sorte que la déclaration est soit obligatoire, soit discrétionnaire. Tous les vérificateurs 

fiscaux devraient donc se familiariser avec ces exigences, de manière à prendre immédiatement les 

mesures requises.  

Il conviendrait dô®valuer lôopportunit® de lôinsertion, ¨ cet emplacement, dôinformations tenant 

compte des conditions propres au pays concerné. 

                                                           
1
  Le terme « typologie » désigne lôinventaire des méthodes ou procédés utilisés par les criminels pour 

blanchir des capitaux. 
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Clôture ou communication du dossier 

Le vérificateur fiscal est tenu de respecter la législation, les mesures et les procédures de son pays 

lorsquôil se pose la question de savoir si dôautres mesures de contr¹le peuvent ou doivent °tre appliqu®es. 

Le cas ®ch®ant, le dossier doit °tre d®f®r® ¨ lôorgane appropri®, ¨ charge pour celui-ci dôouvrir une enqu°te 

criminelle sur lôinfraction principale ou sur le blanchiment de capitaux. Nombre dôadministrations fiscales 

sont habilitées à mener leur propre enquête criminelle visant des infractions fiscales et des actes de 

blanchiment de capitaux. 

international dôinformations 

Le vérificateur fiscal devrait avoir conscience des mouvements internationaux de capitaux liés à la 

criminalité nationale et internationale. Les échanges de renseignements entre les administrations fiscales 

nationales ï pratique parfois d®sign®e sous le terme dôç entraide » ï revêtent une importance majeure dans 

la lutte contre les infractions fiscales et le blanchiment de capitaux. Lorsque les textes en vigueur prévoient 

les modalit®s de cet ®change, le v®rificateur fiscal doit se poser la question de lôopportunit® de la 

communication spontanée ï à un pays tiers ï dôinformations concernant des op®rations inhabituelles 

int®ressant ce pays, en passant par lôautorit® comp®tente en mati¯re dô®change de renseignements.  

À supposer, par exemple, quôun citoyen dôun pays poss¯de un bien immeuble dans un autre pays. Ce 

dernier communique au pays dont lôint®ress® est ressortissant toutes les donn®es pertinentes telles que 

lôacte notari®, la valeur du bien et les renseignements sur le pr°t hypoth®caire. Ces informations permettent 

¨ la juridiction concern®e dô®valuer la situation fiscale et financière du contribuable concernant notamment 

lôorigine du capital. 

Le v®rificateur fiscal devrait ®galement envisager dôadresser une demande de renseignements ¨ une 

administration fiscale ®trang¯re sôil est confront® ¨ des activit®s ou des opérations transnationales comme 

dans lôexemple suivant : 

Un ressortissant dôun pays ç A » a reçu ï dôune personne physique dôun pays ç B » ï un prêt ne 

prévoyant ni intérêts, ni remboursements. Cette pratique étant inhabituelle, le pays « A » pourrait poser au 

pays « B è des questions concernant le statut fiscal et financier du pr°teur ¨ lô®tranger afin de v®rifier 

lôexistence du pr°t et lôorigine des capitaux. 
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Indicateurs de blanchiment de capitaux concernant les personnes physiques 

Introduction  

Lors de la v®rification dôune d®claration de revenus, certains facteurs peuvent °tre pris en 

consid®ration dans la mesure o½ ils peuvent permettre lôidentification de cas ®ventuels de blanchiment de 

capitaux. La détection de ces facteurs ou « indicateurs » peut requ®rir ¨ la fois un sens de lôobservation et 

un examen de la documentation fournie par le contribuable. Lorsquôune personne physique d®pense les 

produits de son crime dans lôacquisition ou lôutilisation dôavoirs sans pouvoir justifier de revenus l®gitimes 

pour expliquer ses dépenses, on peut consid®rer °tre en pr®sence dôune ç utilisation inhabituelle è ou dôune 

« possession inhabituelle è dôavoirs. Une telle situation doit ®veiller les soup­ons. Certains criminels 

tentent de dissimuler lôorigine des fonds en leur inventant une origine apparemment légitime. Pour leur 

conf®rer cette apparence de l®gitimit®, les int®ress®s peuvent utiliser des fonds dôorigine criminelle en vue 

dôeffectuer des op®rations commerciales avec eux-mêmes ou avec des tiers. 

Indicateurs 

Revenus inhabituels 

Á Absence de revenus ou revenus faibles par rapport au coût normal de la vie 

Á Le contribuable semble vivre au-dessus de ses moyens 

Accroissement inhabituel du patrimoine 

Á H®ritage dôun membre de la famille ayant des ant®c®dents criminels 

Á Héritage fictif 

Á Divulgation volontaire par un criminel connu ou lôun de ses proches 

Á Gains au jeu ou à la loterie 

Possession ou utilisation inhabituelles dôavoirs 

Á Une personne ayant de faibles revenus poss¯de ou utilise des avoirs dôune grande valeur 
(automobile, bateau, bien immeuble) 

Á Une personne poss¯de des avoirs situ®s ¨ lô®tranger et ne figurant pas dans sa d®claration de 
revenus 

Dette inhabituelle 

Á Obtention dôun pr°t immobilier sur la base de revenus relativement faibles 

Á Obtention dôun pr°t aupr¯s de parties non identifiées 
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Opérations inhabituelles 

Á Achat dôavoirs (par exemple, un logement) par une personne disposant de revenus relativement 
faibles 

Á Achat dôavoirs (par exemple, un logement) ¨ une valeur largement inf®rieure ¨ celle du march® 

Á Obtention dôun pr°t immobilier sur la base de revenus relativement faibles 

Á Participation ¨ des op®rations dôachat revente de biens immeubles par une personne nôayant pas 
lôhabitude dôinvestir dans le secteur immobilier 

Á Opération en espèces avec un tiers non identifié (vente fictive) 

Á Informations en provenance de sources externes (par exemple, les autorités répressives ou la 

presse) 

Exemples 

Contribuable semblant vivre au-dessus de ses moyens 

Lôexistence de revenus familiaux faibles indique que les occasions pour les int®ress®s dôacheter, de 

poss®der ou de consommer des avoirs dôune grande valeur sont limit®es. Il se peut que les objets on®reux 

concern®s aient ®t® achet®s avec des revenus suppl®mentaires obtenus dans le cadre dôune infraction 

pénale. Voici quelques exemples de divergences relevant de ces catégories : 

Á la participation au capital dôune entreprise ne correspond pas aux d®clarations de revenus de 
lôint®ress® ; 

Á la fortune personnelle du contribuable ne cesse de sôaccro´tre, alors que sa seule source connue 

de revenus provient dôune activit® commerciale qui nôest pas en mesure dôexpliquer une telle 

prospérité ;  

Á lôexamen des comptes bancaires personnels du contribuable ne r®v¯le pas lôexistence de fonds 
susceptibles dôexpliquer son train de vie ;  

Á le contribuable utilise des cartes de crédit/débit délivrées par une banque offshore alors que la 

source des fonds susceptibles dôalimenter le compte pertinent ne peut pas °tre identifi®e. 
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Dans cet exemple, les produits illicites sont déposés sur un compte bancaire dans le pays sans avoir été 

déclarés aux autorités fiscales. Ces fonds sont ensuite transférés sur un compte bancaire situé dans un 

centre offshore dôo½ lôargent peut °tre retir® et utilis® pour alimenter un deuxi¯me compte bancaire 

offshore associé à une carte de crédit ou de débit. La carte de crédit peut ensuite être utilisée partout et 

permettre ainsi lô®coulement des produits. 
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Examen de la déclaration de revenus et indicateurs préalables au contrôle 

Introduction  

Cette section passe en revue les principaux indicateurs dans le contexte de lô®laboration du plan de 

contrôle, dans la mesure où nombre de questions ne pourront pas trouver de réponse tant que le vérificateur 

fiscal nôaura pas v®ritablement commenc® son travail. Le v®rificateur fiscal pourra identifier des 

indicateurs de blanchiment de capitaux dès le début du processus de contrôle. Ces indicateurs peuvent être 

intégrés aux vérifications initiales effectuées dans le but de confirmer la portée du contrôle et les points 

devant être traités. Une partie de ces indicateurs préliminaires peut porter sur des infractions fiscales, ainsi 

que sur dôautres actes criminels. Dans le cadre du contr¹le dôune entreprise, le v®rificateur peut ®galement 

examiner la situation fiscale des propri®taires. Lôargent lié aux infractions fiscales (par exemple des ventes 

non comptabilisées) peut r®appara´tre ¨ un certain moment, notamment lorsque lôint®ress® consent un pr°t 

¨ lôentreprise ou lorsquôil omet de d®clarer une plus-value réalisée dans le cadre de la cession dôun avoir 

acquis avec des fonds douteux. Les autres indicateurs de blanchiment de capitaux visant les personnes 

physiques sont répertoriés ci-dessus. 

Indicateurs 

Éléments inhabituels autres que bilantiels  

Á Régime de propriété opaque 

Á Propriété au nom de relations ou dôassoci®s de criminels 

Á Structure internationale ne correspondant apparemment à aucun besoin commercial, 

juridique ou fiscal 

Á Achat ou vente des parts dôune soci®t® ¨ un prix largement sup®rieur ou inf®rieur ¨ la 
valeur estimée 

Á Présence de soci®t®s ou dôadministrateurs enregistr®s ¨ une adresse correspondant ¨ 

celle dôun prestataire de services aux soci®t®s situ® ¨ lô®tranger 

Á Informations en provenance de sources externes 

Éléments bilantiels inhabituels 

Á Contributions du propriétaire au capital sans fondement par rapport aux déclarations de 

revenus antérieures 

Á Accumulation dôint®r°ts sur des pr°ts en cours ou des emprunts 

Á Avoirs en caisse dôun montant largement sup®rieur aux besoins de lôentreprise 
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Éléments inhabituels dans le compte de profits et pertes 

Á Forte augmentation du chiffre dôaffaires et des ventes 

Á Forte augmentation de la marge bénéficiaire 

Á Ratio des co¾ts au chiffre dôaffaires de lôentreprise non conforme ¨ celui du secteur 

Exemples 

Régime de propriété opaque 

Lorsque les relations actionnariales sont transparentes, le bénéficiaire effectif est visible. Celui ci 

d®clare aussi ses parts, ainsi que tous les revenus ®ventuels provenant de lôentreprise, dans sa d®claration 

de revenus. En lôabsence de transparence, lôidentit® du b®n®ficiaire effectif reste cachée. Les criminels 

dissimulent ainsi les avoirs associés aux produits de leurs infractions, de manière à pouvoir continuer à les 

utiliser ou à en profiter ou bien à obtenir un revenu sur leurs capitaux illicites. Le manque de transparence 

dans les relations actionnariales est un indicateur de la dissimulation dôavoirs dôorigine criminelle. 

Le recours à des entités offshore ï comme des fiducies ou des sociétés ï est un outil important pour 

quiconque d®sire dissimuler lôidentit® du propriétaire effectif. Une société offshore est une entité juridique 

enregistrée dans une juridiction étrangère et exerçant généralement ses activités économiques en dehors de 

celle-ci. Ces entreprises jouent un rôle majeur dans la dissimulation, le transfert et lôinvestissement des 

produits du crime, ainsi que dans la dissimulation des véritables bénéficiaires effectifs. Une société 

offshore peut être rapidement établie et gérée ï par un prestataire local de services aux sociétés agissant 

également comme administrateur prête nom ï dans un paradis fiscal ou dans une juridiction protégeant le 

secret bancaire, sans être tenue de publier des comptes annuels. Le cas suivant illustre les techniques 

utilisées : 
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Dans le cas illustré ci-dessus, le criminel veut blanchir 200 000 USD de revenus illicites. Ces fonds 

sont déposés sur un compte bancaire offshore contrôlé par une société offshore « A », laquelle appartient 

au criminel. Ce dernier veut pouvoir disposer de ces fonds dans son pays de résidence. Les fonds en 

question sont donc virés sur un compte ouvert par la société « A è dans ce pays aux fins dôacquisition 

dôactions dôune soci®t® ç B è appartenant ®galement ¨ lôint®ress®. Ces actions sont achet®es ¨ un prix 

surévalué fixé à 200 000 USD. La société « B » dispose donc dorénavant de cette somme sur son compte 

accessible au criminel. Les fonds concernés sont désormais blanchis et peuvent être intégrés comme 

indiqué dans le diagramme qui précède. 

Achat ou vente des parts dôune soci®t® ¨ un prix largement sup®rieur ou inférieur à la valeur 

estimée 

Les criminels investissent également leur argent dans des entreprises parfaitement légitimes, soit parce 

quôils escomptent une rentabilit® int®ressante, soit parce quôils d®sirent r®duire leur exposition aux risques 

associés à leurs autres activités. Une entreprise légitime peut également servir à des activités illicites et les 

criminels peuvent tenter de blanchir des capitaux en achetant, finançant et gérant des entreprises de ce 

type. Lôachat dôactions ¨ un prix largement inférieur à leur valeur estimée ou à la valeur nette de la société 

constitue un indicateur de ce type de pratiques, la différence par rapport au prix réel pouvant être payée 

« en dessous de table ». Une plus-value relativement importante par rapport au temps écoulé depuis 

lôacquisition de la soci®t® peut ®galement constituer un indicateur du recours ¨ des produits du crime pour 

financer cette acquisition. Dans ce cas, la plus-value est provoquée artificiellement en demandant à 

lôacheteur de verser un prix surévalué, puis en lui reversant la différence par rapport au prix réel au moyen 

des produits du crime. 
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Indicateurs mis à jour lors du contrôle 

Introduction  

Pendant lôexamen pr®alable au contr¹le et lô®laboration du plan de contr¹le, il nôest pas rare de 

pouvoir identifier des indicateurs inhabituels sur lesquels il conviendra de revenir en temps utile. Pendant 

le contr¹le, lôexamen des diff®rentes op®rations peut r®v®ler des risques fiscaux ainsi que des indicateurs 

de blanchiment de capitaux.   

Indicateurs 

Opérations et parties inhabituelles 

Á Entrepreneur connaissant mal son entreprise 

Á Opération portant sur des biens ou des services ne correspondant pas aux 

activit®s habituelles de lôentreprise 

Á Opération échappant à toute logique commerciale  

Á Opération ou contrat sans documents justificatifs  

Á Opération réalisée avec des sociétés offshore 

Á Op®ration r®alis®e avec des personnes soup­onn®es dô°tre des criminels ou 
avec des associés de celles ci 

Á Identité des clients, des créanciers ou des prêteurs inconnue ou opaque 

Á Opérations réalisées avec des associés ou des clients ayant une adresse 

commune 

Á Op®rations pr®sent®es comme des ventes dôavoirs, sans que lôexistence de ces 
derniers puisse être prouvée 
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Mouvements de capitaux inhabituels 

Á Paiements à destination ou en provenance de tiers nô®tant pas impliqu®s dans 

lôop®ration 

Á Paiements à destination ou en provenance de sociétés ou de comptes offshore 

sans lien avec lôentreprise 

Á Utilisation du compte bancaire de la société comme compte de transit 

Á Origine des capitaux opaque ou non vérifiable 

Á Utilisation de coupures et devises qui ne sont pas la norme dans le secteur 

dôactivit®s concern® 

Á D®p¹ts bancaires non d®clar®s dans le chiffre dôaffaires (ventes) 

Á Mouvements de capitaux ne sôinscrivant apparemment dans aucune logique 

économique et ne reposant sur aucun document justificatif 

Á Cartes de crédit ou titres de créance utilisés de manière inhabituelle 

Chiffre dôaffaires/ventes dôun montant inhabituel 

Á Augmentation massive des ventes (anonymes) ou de la part du chiffre 

dôaffaires réalisée en espèces 

Á Paiements en esp¯ces importants re­us au titre de la vente dôobjets de luxe 

Á Paiements en espèces importants reçus au titre de biens jamais livrés 

(acheteurs fictifs) 

Á Op®rations ne sôinscrivant apparemment dans aucune logique ®conomique et 

ne reposant sur aucun document justificatif 

Á Opérations et contrats sans coûts associés ou documents justificatifs 

Á Op®rations r®alis®es avec des personnes soup­onn®es dô°tre des criminels ou 
des associés de celles-ci 

Á Opérations portant sur des biens ou services ne correspondant pas aux 

activit®s habituelles de lôentreprise 

Á Libellé très général de factures portant sur de grosses sommes 

Á Facturation du coût de produits vendus par des sociétés opaques 

Á Conventions de partage des bénéfices échappant à toute logique économique 

Á Absence de documents justificatifs pertinents 

Á Disproportion entre les co¾ts engag®s et le chiffre dôaffaires ou les ventes 

 

 

Exemples 

Augmentation massive des ventes (anonymes) ou de la part du chiffre dôaffaires r®alis®es en 

espèces 
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Dans ce schéma, les produits du crime sont enregistrés comme ventes. Les produits étant constitués le 

plus souvent dôesp¯ces, les criminels montent fr®quemment des ventes en esp¯ces fictives de telle fa­on 

que les clients et lôorigine de lôargent ne puissent pas °tre identifi®s. Dans lôexemple illustr® ci-dessus, un 

examen superficiel de lôinformation et des ®tats de comptes disponibles pourrait r®v®ler une situation 

apparemment ordinaire sans faire naître de soupçons de blanchiment de capitaux. 

 



30 ï Le manuel de sensibilisation au blanchiment de capitaux à l'intention des vérificateurs fiscaux 

 

 © OECD 2009 

 

 

En r®alit®, le criminel d®pose les fonds illicites sur le compte bancaire de lôentreprise en m°me temps 

que des fonds provenant de ventes véritables. Les fonds illicites sont enregistrés dans les livres et états de 

comptes comme sôils provenaient vraiment du chiffre dôaffaires et le revenu sur®valu® est d®clar® dans la 

d®claration de revenus. Lôentreprise peut ne pas °tre imposable sur ce revenu gonfl®, pour peu quôelle ait 

subi des pertes commerciales ou inventé des déductions fictives.  


